
Adresse postale : DSDEN 17 – Cité administrative Duperré – Place des Cordeliers – CS 60508 – 17021 La Rochelle cedex 

Demande d’affectation en lycée GT 
hors procédure Affelnet  

 

POUR LE 12 JUILLET à 11H AU PLUS TARD 
Dossier à transmettre par l’établissement d’origine ou par la famille à la DSDEN de la Charente-Maritime à 

johann.boutin@ac-poitiers.fr pour un vœu dans un lycée de La Rochelle 
josette.lajat@ac-poitiers.fr pour un autre lycée de Charente-Maritime  

 Élève : Nom Prénoms Né(e) le  

 Classe actuelle : LV1 LV2  

 Lycée actuel :   Genre : ………………………….. 

 Représentant légal 1 : Nom Prénom   Téléphone   

 Adresse    

 Adresse électronique  @  

 Représentant légal 2 : Nom Prénom   Téléphone   

 Adresse si différente   

 Adresse électronique  @  

 Demande de la famille :         internat     □ oui         □ non 

1er 
vœu 

 

 Seconde 

 Première 

 Terminale 

Série :   

Etablissement demandé :   

  Admis 

  Refusé 

 

2ème 
vœu 

 

 Seconde 

 Première 

 Terminale 

Série :   

Etablissement demandé :   

  Admis 

  Refusé 

 
Signature des représentants légaux :  A   le   /   / 2022 

 

Réservé à l’administration 

A remplir par l’établissement d’origine : 

Décision d’orientation proposée par le conseil de classe : 

  

 A  , le   /   / 2022 

 

 
Cachet et signature du chef d’établissement 

 

A La Rochelle, le  2022 

 Admis   

 Refusé. Motif :   

  

Pour la rectrice, et par délégation, 
L’inspecteur d’académie,  
Directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Charente-Maritime 

 
 
 
Mahdi TAMENE 

                         
 

PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER : indispensables pour l’étude de la demande 
 

 un justificatif de domicile en Charente Maritime, au nom du 
représentant légal, datant de moins de 3 mois. 

 une demande motivée d’assouplissement de la carte scolaire si le 
lycée demandé est hors secteur 

 une copie des résultats du bac si l’élève demande un 
redoublement en terminale 

 un courrier motivant la demande. 

 les derniers bulletins scolaires 

 la photocopie du livret de famille (représentant légal + enfant). Si 
le représentant légal n’est pas le père ou la mère, attestation de 
tutelle ou délégation d’autorité parentale établie par un tribunal. 

mailto:johann.boutin@ac-poitiers.fr
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